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	1
	DÉFINITION DU PROJET ÉDUCATIF



	
· Définition
Le Projet éducatif est un outil stratégique permettant de définir et de faire connaître à la communauté éducative d’un établissement d’enseignement les orientations, les priorités d’action et les résultats attendus pour assurer la réussite éducative de tous les élèves, jeunes et adultes. Il est élaboré en réponse aux caractéristiques et aux besoins des élèves qui fréquentent l’établissement d’enseignement ainsi qu’aux attentes formulées par le milieu au regard de l’éducation. 

Résultant d’un consensus, il est élaboré et mis en œuvre en faisant appel à la collaboration des différents acteurs intéressés par l’école ou le centre : les élèves, les parents, le personnel enseignant, les autres membres du personnel de l’école ou du centre ainsi que des représentants de la communauté et de la commission scolaire.



	2
	ENCADREMENTS LÉGAUX


LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE


	Article 97	Le centre de formation professionnelle est un établissement d’enseignement destiné à dispenser les services éducatifs prévus par le régime pédagogique applicable à la formation professionnelle établi par le gouvernement en vertu de l’article 448.

Le centre d’éducation des adultes est un établissement d’enseignement destiné à dispenser aux personnes visées à l’article 2 les services éducatifs prévus par le régime pédagogique applicable aux services éducatifs pour les adultes, établi par le gouvernement en vertu de l’article 448.

Les centres réalisent leur mission dans le cadre d’un projet éducatif.

Les centres sont aussi destinés à collaborer au développement social et culturel de la communauté.


Article 97.1	Le projet éducatif du centre, qui peut être actualisé au besoin, comporte :

1. Le contexte dans lequel il évolue et les principaux enjeux auxquels il est confronté, notamment en matière de réussite scolaire et, dans le cas d’un centre de formation professionnelle, d’adéquation entre la formation et les besoins régionaux ou nationaux de main-d’œuvre;

2. Les orientations propres au centre et les objectifs retenus pour améliorer la réussite des élèves;

3. Les cibles visées au terme de la période couverte par le projet éducatif;

4. Les indicateurs utilisés pour mesurer l’atteinte des objectifs et des cibles visées;

5. La périodicité de l’évaluation du projet éducatif déterminée en collaboration avec la commission scolaire.

Les orientations et les objectifs identifiés au paragraphe 2 du premier alinéa visent l’application, l’adaptation et l’enrichissement du régime pédagogique et des programmes d’études établis par le ministère. Ils doivent également être cohérents avec le plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire.
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	Article 97.2	La période couverte par le projet éducatif doit s’harmoniser avec celle du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire conformément aux modalités prescrites, le cas échéant, en application du premier alinéa de l’article 459.3


PROJET ÉDUCATIF                                                       COMMISSION SCOLAIRE




	Article 209.2	La commission scolaire doit s’assurer de la cohérence des orientations et des objectifs retenus dans les projets éducatifs de ses établissements avec son plan d’engagement vers la réussite et du respect, le cas échéant, des modalités prescrites par le ministre en application du premier alinéa de l’article 459.3. À ces fins, elle peut, à la suite de la réception du projet éducatif d’un établissement, lui demander d’en différer la publication à l’intérieur du délai prescrit par l’article 75 ou 109.1, selon le cas, ou de procéder à des modifications.


Article 218	La commission scolaire favorise la mise en œuvre du projet éducatif de chaque école et de chaque centre.

Article 245.1	La commission scolaire s’assure, dans le respect des fonctions et pouvoirs dévolus au centre, que chaque 			centre s’est doté d’un projet éducatif.




PROJET ÉDUCATIF                                                 MINISTRE DE L’ÉDUCATION




	Article 459.3	Le ministère peut prescrire à toute commission scolaire des modalités visant la coordination de l’ensemble 		de la démarche de planification stratégique entre les établissements d’enseignement, la commission 			scolaire et le ministère.

	Il peut en outre, à la suite de la réception du plan d’engagement vers la réussite d’une commission scolaire, lui demander d’en différer la publication à l’intérieur du délai prescrit par l’article 209.1 ou de procéder à des modifications afin que la période couverte par ce plan soit harmonisée avec celle du plan stratégique du ministère conformément aux modalités prescrites, le cas échéant, en application du premier alinéa. Il peut aussi faire une telle demande afin que ce plan soit cohérent avec les orientations stratégiques et les objectifs du plan stratégique du ministère ou qu’il réponde aux attentes signifiées en application de l’article 459.2.



PROJET ÉDUCATIF                                                CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT



	Article 109	Le conseil d’établissement analyse la situation du centre, principalement les besoins des élèves, les enjeux liés à la réussite des élèves ainsi que les caractéristiques et les attentes du milieu qu’il dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant compte du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire, il adopte le projet éducatif du centre, voit à sa réalisation et procède à son évaluation selon la périodicité qui y est prévue.

	Chacune de ces étapes s’effectue en concertation avec les différents acteurs intéressés par le centre et la réussite des élèves. À cette fin, le conseil d’établissement favorise la participation des élèves, des parents, des enseignants, des autres membres du personnel du centre et de représentation de la communauté et de la commission scolaire.
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	Article 109.1
	Le conseil d’établissement transmet à la commission scolaire le projet éducatif du centre et le rend public à l’expiration d’un délai de 60 à 90 jours après cette transmission ou d’un autre délai si le conseil d’établissement et la commission scolaire en conviennent. Il rend également publique l’évaluation du projet éducatif du centre. Le projet éducatif et son évaluation sont communiqués aux élèves et aux membres du personnel du centre.

Le projet éducatif prend effet le jour de sa publication.


	Article 110.3.1
	Le conseil d’établissement informe annuellement le milieu que dessert le centre des services qu’il offre et lui rend compte de leur qualité



PROJET ÉDUCATIF                                                         DIRECTION DU CENTRE




	Article 110.10  
	Le directeur du centre assiste le conseil d’établissement dans l’exercice de ses fonctions et pouvoirs et, à cette fin :

1. Il coordonne l’analyse de la situation du centre de même que l’élaboration, la réalisation et l’évaluation périodique du projet éducatif du centre;

2. Il s’assure de l’élaboration des propositions visées dans le présent chapitre qu’il doit soumettre à l’approbation du conseil d’établissement;

3. Il s’assure que le conseil d’établissement reçoit les informations nécessaires avant d’approuver les propositions visées dans le présent chapitre.

Lorsque la direction du centre néglige ou refuse de soumettre à l’approbation du conseil d’établissement une proposition sur un sujet relevant de la compétence du conseil, dans les 15 jours de la date à laquelle le conseil en fait la demande, ce dernier peut agir sans cette proposition.

	Article 110.12
	Sur proposition des enseignants ou, dans le cas des propositions prévues au paragraphe 4, des membres du personnel concernés, la direction du centre :

1. Approuve les critères relatifs à l’implantation de nouvelles méthodes pédagogiques;
2. Approuve, dans le cadre du budget du centre, le choix des manuels scolaires et du matériel 	didactique requis pour l’enseignement des programmes d’études;
3. Approuve les normes et modalités d’évaluation des apprentissages de l’élève en tenant compte de ce 	qui est prévu au régime pédagogique et sous réserve des épreuves que peut imposer le ministre ou 	la commission scolaire.
4. Approuve les moyens retenus pour atteindre les objectifs et les cibles visés par le projet éducatif.

Les propositions des enseignants ou des membres du personnel concernés visées au présent article sont faites selon les modalités établies par ceux-ci lors d’une assemblée convoquée à cette fin par la direction du centre ou, à défaut, selon celles établies par cette dernière.

Une proposition des enseignants ou des membres du personnel concernés sur un sujet visé au présent article doit être donnée dans les 30 jours de la date à laquelle la direction du centre en fait la demande, à défaut de quoi la direction du centre peut agir sans cette proposition.

Lorsque la direction du centre n’approuve pas une proposition des enseignants ou des membres du personnel concernés, elle doit leur en donner les motifs.
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 PROJET ÉDUCATIF                                                                      ENSEIGNANTS



	Article 19
	Dans le cadre du projet éducatif de l’école et des dispositions de la présente loi, l’enseignant a le droit de diriger la conduite de chaque groupe d’élèves qui lui est confié.

L’enseignant a notamment le droit :

1○  de prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié;

2○  de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont confiés afin de mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les besoins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant sur les progrès réalisés.

	Article 22
	Il est du devoir de l’enseignant :

1○   de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la personnalité de chaque élève qui lui est confié;

2○  de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût d’apprendre; 3○ de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves le respect des droits de la personne;

4○    d’agir d’une manière juste et impartiale dans ses relations avec ses élèves;

5○   de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue écrite et parlée;

6○  de prendre des mesures appropriées qui lui permettent d’atteindre et de conserver un haut degré de compétence professionnelle;

6.1○ de collaborer à la formation des futurs enseignants et à l’accompagnement des enseignants en début de carrière;

7○    de respecter le projet éducatif de l’école.





PROJET ÉDUCATIF                                AUTRES MEMBRES DU PERSONNEL
                                                    ET REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ


 





	
	Les autres membres du personnel et les représentants de la communauté doivent collaborer à la mise en œuvre du projet éducatif.
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	3
	GROUPES AYANT COLLABORÉ À L’ÉLABORATION DU PROJET ÉDUCATIF


[bookmark: OLE_LINK2]
		Patrick Barrette, ens
Charlène Bélisle, TTS
Nathalie Doucet, co
	Geneviève Lamothe, ens
Hora Louaili, ens
Soraya Louali, ens
	Isabelle Parent, Anim VÉ
Bruno Patry, ens
Hachemi Touahri, ens
Isabelle Turcotte, TTS


Membres du comité de pilotage


Membres de l’équipe-centre
Élèves
Partenaires communautaires

	Brigitte Laflamme, prés
Janny Beaudin (élèves)
Mourad Belahbib (ens)
Charlène Bélisle (TTS)
	Véronique Bernier (socio-écono.)
Florence Pépin (élèves)
	Louise Valiquette, vp
Yves Blais, ens.
Nathalie Doucet (CO)


Membres du conseil d’établissement	


 
	Leeza Caron, dir.
	Marc Pilote, dir. adj.
	Mélanie Plouffe, dir. adj. PI


Membres de la direction               
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	CONSULTATIONS MENÉES LORS DE L’ÉLABORATION DU PROJET ÉDUCATIF



	· Sondage
	Destinataires :    élèves

	· 
	Date :  du 19 novembre au 10 décembre 2018   

Nombre de réponses :     278
* documents en annexe

	
	

	· Questionnaire
	Destinataires :     personnel enseignant

	· 
	Date :     7 décembre 2018

Nombre de participants :     44
* documents en annexe   

	
	

	· Groupe de discussion
	Destinataires :     personnel administratif et des services                    complémentaires

	· 
	Date :     :     du 3 au 7 décembre 2018

Nombre de participants :     17
* documents en annexe   

	
	

	· Groupe de partage
	Destinataires :     partenaires externes

	· 
	Date :     du 26 novembre au 7 décembre 2018

Nombre de participants :    10 
* documents en annexe   
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	Énoncé de vision de la Commission scolaire des Draveurs



	
La Commission scolaire des Draveurs se définit comme une organisation apprenante et inclusive qui mise sur la rigueur, l’engagement, la concertation, la compétence et l’esprit d’ouverture de son personnel et de son équipe de gouvernance. Sa mission éducative (instruire, socialiser et qualifier) se concrétise par des projets novateurs sollicitant la collaboration et la souplesse afin de favoriser l’émergence de l’expertise collective. Mobilisées par l’esprit d’équipe, les actions politiques, administratives et éducatives s’appuient sur les compétences de son personnel, les forces de ses réseaux et de ses partenaires ainsi que la recherche de l’amélioration continue basée sur les données probantes des recherches en sciences de l’éducation. Le développement professionnel de son personnel est le fruit de sa formation continue, de son travail collaboratif et de la valorisation constante de ses réalisations. Le dynamisme et la qualité du rayonnement de ses établissements sont fondés sur une répartition équitable des ressources au service de la réussite des élèves et au développement de la communauté qu’elle dessert tant sur les Plans culturels, sociaux qu’économiques. De plus, la Commission scolaire des Draveurs fait état auprès de la population, dans son rapport annuel et lors d’une assemblée publique, des résultats obtenus face aux objectifs et aux cibles préétablis.

Nous valorisons la compétence, la persévérance et la fierté des réussites. 
Nous valorisons l’engagement, la responsabilisation et la collaboration. 
Nous valorisons le respect, l’inclusion et l’équité. 
Nous valorisons la coopération, le partenariat et le développement de notre communauté.
Nous valorisons l’école publique.

La Commission scolaire des Draveurs priorise le maintien d’un haut niveau de rigueur et d’expertise dans un monde en constant changement. Dynamique, elle s’appuie sur les forces de son personnel et de ses partenaires. Ouverte sur son milieu et dans le respect du principe de subsidiarité, elle contribue au développement continu de ses élèves et de sa communauté tout en s’assurant d’une répartition juste et équitable des ressources. La direction générale de la commission scolaire met en œuvre un processus de suivi soutenu auprès des directions d’établissement afin de vérifier la progression des cibles identifiées pour chacun des buts ministériels préalablement définis. Dans une perspective de gestion axée sur les résultats, elle entend mettre en œuvre le cycle de régulation suivant dans la mise en œuvre du Plan d’engagement vers la réussite :

· Collecter des données sur les résultats obtenus.
· Comparer ces résultats à ceux recherchés;
· Analyser les pratiques associées aux résultats;
· Identifier les pratiques gagnantes et déterminer les correctifs requis;
· Mettre en application les correctifs retenus;
· Rencontrer les directions d’établissement régulièrement, dans une perspective de supervision de la mise en œuvre de leur projet éducatif et du suivi des élèves vulnérables (Régulation en collaboration avec les directions adjointes si applicable).
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	ÉNONCÉ DE VISION DU CENTRE EN LIEN AVEC CELUI DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES DRAVEURS ET CONTEXTE DANS LEQUEL ÉVOLUE LE CENTRE FGA



	Énoncé de vision 
Centre d’éducation des adultes des Draveurs

Chaque élève du centre mérite l’engagement de tout le personnel dans sa réussite.  Il est donc essentiel que chaque intervenant croie qu’en créant un lien significatif avec l’élève, il est possible et réaliste pour ce dernier d’atteindre les objectifs qu’il s’est fixés. Nos actions doivent soutenir l’apprentissage et la persévérance afin de permettre à nos élèves de se réconcilier avec l’école, de reconstruire une confiance dans leurs capacités, et à croire dans leur potentiel.  Nous devons faire émerger chez l’élève tout au long de son parcours scolaire un sentiment profond de satisfaction, d’espoir et d’optimisme.

Contexte dans lequel le centre évolue

Depuis le 1er juillet 2016, le Centre d’éducation des adultes des Draveurs est né de la fusion de deux centres :  Centre Nouvel-Horizon et Centre l’Escale.  Une formation adaptée aux besoins de sa clientèle est offerte dans les deux points de service, soit l’édifice Nouvel-Horizon et l’édifice Escale. Notre mission est de développer chez nos élèves le goût d’apprendre afin d’assurer une scolarité accrue, une plus grande capacité d’adaptation socio-économique et une meilleure qualité de vie personnelle et familiale.

Le Centre d’éducation des adultes des Draveurs offre des cours du présecondaire à la 5e secondaire, d’insertion socioprofessionnelle, de francisation, d’alphabétisation, d’alpha-langue ainsi que des cours d’éducation populaire.  Plusieurs de nos cours sont offerts selon les trois modes de formation suivants : les cours du jour, les cours du soir et la formation à distance.  
Puisque la notion de territoire n’existe pas à l’éducation des adultes, le centre offre, entre autres, des services en Outaouais à des élèves de 16 ans et plus intéressés à entreprendre ou à terminer des préalables :
· pour satisfaire aux conditions particulières d’admission aux études postsecondaires;
· pour l’admission à la formation professionnelle (FP) au secondaire;
· pour l’obtention du diplôme d’études secondaires (DES);
· pour l’obtention d’une qualification dans le cadre de la formation des métiers semi-spécialisés (FMS).

Pour l’année 2017-2018, 981 élèves ont suivi une formation de jour au centre. Il faut ajouter à ce nombre les élèves de soir, à la formation à distance ainsi que ceux qui suivent des cours d’éducation populaire.  Nous accueillons annuellement plus de 2000 élèves dans les diverses formations que nous offrons.  Il est à noter qu’une proportion importante d’élèves manifestent des besoins psychosociaux et pédagogiques particuliers qui nécessitent des interventions adaptées.  Sur l’ensemble des élèves inscrits au centre en formation générale, plus de 70% manifestaient des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation ou vivent avec un handicap. 

Les dernières années ont été marquées par une baisse importante de clientèle, car la situation économique actuelle favorise l’emploi même pour les personnes sans qualification ni diplôme.  De plus, nous observons une augmentation de notre clientèle de moins de 20 ans. La moyenne d’âge de nos élèves de jour en formation générale est de 21 ans et 55% de ces derniers ont moins de 20 ans.  Nous devons donc trouver des moyens qui répondent davantage à leurs besoins.

La volonté de notre personnel enseignant de prioriser des moyens qui contribuent à maintenir nos élèves en formation demeure un puissant enjeu considérant que plusieurs facteurs externes peuvent également nuire à leur parcours scolaire.
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L’équipe des services complémentaires accompagne, dès le début de la formation, cette clientèle qui est prête à de nombreux efforts, mais pour qui les obstacles peuvent être nombreux. En effet, pour ces élèves, il est difficile d’envisager la formation surtout si leur objectif de formation n’est pas clairement défini. Le soutien de tout le personnel permet de mieux les outiller de stratégies et de moyens qui seront réinvestis en salle de classe et dans leur vie personnelle.

Le Centre d’éducation des adultes des Draveurs a également une mission de socialisation. C’est pourquoi nous avons des activités étudiantes qui visent à développer l’engagement, la responsabilisation et le sentiment d’appartenance des élèves dans un milieu d’apprentissage sécuritaire et positif.

Pour offrir des services aux élèves, le centre dispose d’un personnel de près de 100 personnes.  Ce personnel est composé d’enseignants, de deux conseillers pédagogiques, de quatre techniciennes en travail social, d’un technicien en loisir, d’une animatrice à la vie étudiante, de deux orthopédagogues, d’une conseillère en orientation, d’une conseillère en information scolaire et professionnelle, de personnel de soutien administratif, d’une agente d’administration (2 jours/semaine), d’une direction et de deux directions adjointes.  Tout au long de l’année, le nombre d’enseignants varie en fonction du nombre d’élèves inscrits. 

Le Centre d’éducation des adultes des Draveurs s’associe étroitement avec les SARCA (Services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement) de la Commission scolaire des Draveurs pour toute demande d’aide concernant le retour aux études, l’information et l’orientation scolaire et professionnelle, l’évaluation de dossier scolaire. Les services sont offerts gratuitement à la population de la région.  

Bref, en lien avec sa mission, le Centre d’éducation des adultes des Draveurs vise la réussite de chaque élève inscrit dans la poursuite de ses études, et ce, en correspondance avec les objectifs du Plan d’engagement vers la réussite de la Commission scolaire des Draveurs qui est d’augmenter le taux de diplomation et de qualification des élèves. De plus, le centre travaille en collaboration avec divers partenaires afin de mettre de l’avant des projets qui permettront d’augmenter le niveau de littératie chez la population de la région.  
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7
	ENJEUX, ORIENTATIONS ET OBJECTIFS PROPRES AU CENTRE



	
Enjeu 1

Un milieu de vie et d’apprentissage inclusif, sain, sécuritaire et stimulant

Orientation 1 :  Assurer un milieu de vie sain et sécuritaire ouvert sur la diversité
Ojectif 1 :  Offrir des activités en lien avec les saines habitudes de vie

· Cible:  Offrir 10 activités annuellement dans chaque édifice
· Indicateur : Le nombre d’activités offertes

Ojectif 2 :  Offrir des activités en lien avec la diversité

· Cible: Offrir 3 activités annuellement dans chaque édifice
· Indicateur : Le nombre d’activités offertes

Orientation 2 :  Offrir un milieu d’apprentissage stimulant
Ojectif 1 :  D’ici 2022, augmenter l’intégration des outils numériques en salle de classe

· Cible: 50% des enseignants offrent au moins une activité numérique par semaine en salle de classe 
· Indicateur : Le pourcentage d’enseignants qui offrent une activité numérique par semaine en salle de classe

Ojectif 2 :  D’ici 2022, expérimenter des espaces d’apprentissage adaptés aux besoins des élèves

· Cible: Deux enseignants par édifice qui expérimentent un environnement flexible
· Indicateur :  Nombre d’enseignants qui expérimentent un environnement flexible


Enjeu 2

L’engagement et la mobilisation des acteurs et des partenaires

Orientation 1 :  Accroître la collaboration efficace entre les acteurs ainsi qu’avec les partenaires

Ojectif 1 :  D’ici 2022, augmenter l’utilisation des moyens de communication par les différents acteurs
· Cible:  100% des membres du personnel utilisent régulièrement la plateforme Office 365
· Indicateur :  Pourcentage des membres du personnel qui utilisent régulièrement la plateforme Office 365
Ojectif 2 :  D’ici 2022, augmenter le nombre de projets de collaboration avec les partenaires

· Cible:  Développer trois nouveaux projets avec les partenaires 
· Indicateur :  Nombre de nouveaux projets avec les partenaires 
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Enjeu 3

La réussite de tous les élèves

Orientation 1:  Assurer une meilleure adaptation des services à la diversité des élèves, des besoins et des parcours

Objectif 1 :  D’ici 2022, offrir une diversité de pratiques pédagogiques et adaptées aux besoins des élèves
· Cible: 100% des enseignants offrent au moins deux fois par mois une pratique pédagogique variée et adaptée aux besoins des élèves. 
· Indicateur : Le pourcentage des enseignants qui offrent au moins deux fois par mois une pratique pédagogique variée adaptée aux besoins des élèves


Orientation 2:  Offrir les meilleures conditions pour apprendre et réussir tout au long de la vie

Objectif 1 : D’ici 2022, augmenter le taux de persévérance et de réussite de tous les élèves

· Cible: Réduire de 2% l’écart de réussite entre les garçons et les filles de moins de 20 ans
· Indicateur : Le taux de diplomation des élèves de moins de 20 ans 
· Indicateur :  Le taux de réussite et de persévérance des élèves de moins de 20 ans 

· Cible: Réduire de 5% l’écart de réussite entre les élèves de francisation de moins de 20 ans et les élèves de plus de 20 ans 
· Indicateur : le taux de réussite et de persévérance

· Cible: Augmenter de 1% le taux d’élèves de moins de 20 ans qui finissent le 1er cycle du secondaire (FBC)
· Indicateur : le taux de réussite et de persévérance

Objectif 2 :  D’ici 2022, augmenter le taux de diplomation et de qualification des élèves du 2e  du secondaire (FBD)
· Cible: Porter de 21% à 25% le taux de diplomation et de qualification des élèves en FBD de moins de 20 ans
· Indicateur : Le taux de diplomation et de qualification des élèves de moins de 20 ans
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	COHÉRENCE AVEC LE PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE



Cible CSD
	Objectif 2 :	D’ici 2030, réduire de moitié les écarts de réussite entre différents
		groupes d’élèves

	Cible 2022 MEES
	Situation actuelle CSD
	Cible 2022 CSD
	Indicateurs

	Écarts (cohorte 08-09)
Garçons vs filles : 10,1% à 6,1%**
EHDAA et régulier : 34,1% à 25,3%
Élèves issus de l’immigration : 4,1% à 3%**

*réseau public
**ensemble du Québec
	Écarts (cohorte 08-09)
Garçons vs filles : 4,3%
EHDAA et régulier : 41,8%
Immigration : +4,3%

Écarts (cohorte 09-10)
Garçons vs filles :6,3%
EHDAA et régulier : 38,25%
Immigration : 8,9%

	Garçons vs filles : 4,3%
EHDAA et régulier : 34,1%
Immigration : 4,1%
	Taux de diplomation et de qualification après 7 ans



Portrait centre
	Taux de diplomation et de qualification des garçons vs  les filles de moins de 20 ans en 2016-2017 :

	FBC : Garçons :  69,3%  Filles :  62,1%         FBD : Garçons : 78,16%  Filles :  84,3%     

	Taux de persévérance et de réussite des élèves de francisation de moins de 20 ans vs les plus de 
20 ans en 2016-2017 :

	Moins de 20 ans : 100%  Plus de 20 ans :  56,9%     

	

	



Cible centre
	Cible 2022 CSD
	Situation actuelle centre
	Indicateurs de suivi

	

Garçons vs filles : 4,3%
EHDAA et régulier : 34,1%
Immigration : 4,1%



	Garçons vs filles de moins de 20 ans : 
FBC :  8,27%    FBD : 6,14%  

Francisation – de 20 ans vs + de 20 ans : -43,1%


FGA/FBC– de 20 ans vs plus de 20 ans :  6%




	Cible :  FBC : 6,27%       FBD : 4,14%  


Cible :  -38,1%


Cible :  FBC : 3%       
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Cible CSD
	Objectif 1 :	D’ici 2030, porter à 90% la proportion des élèves de moins de 20 ans
		qui obtiennent un premier diplôme ou une première
		qualification, et à 85% la proportion de ces élèves titulaires
		d’un premier diplôme (DES et DEP)

	Cible 2022 MEES
	Situation actuelle CSD
	Cible 2022 CSD
	Indicateurs

	
Porter de 78,8% (cohorte 08-09) à 84% la proportion des élèves de moins de 20 ans qui obtiennent un premier diplôme ou une première qualification.
	
Après 7 ans pour la cohorte 08-09 : 70,9%

Cohorte 09-10 : 70,6%
	

76%
	
Taux de diplomation et de qualification après 7 ans



Portrait école
	Taux de diplomation des élèves de la FBD en 2016-2017:  20,89%

	

	

	

	

	



Cible école
	Cible 2022 école
	Situation actuelle école
	Indicateurs de suivi

	

25%


	

20,89%
	

Taux de diplomation et de réussite des élèves de moins de 20 ans inscrits en FBD
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	ADOPTION DU PROJET ÉDUCATIF




	Extrait du procès-verbal du C.É. de l’établissement :




	



























____________________________________			______________________
Signature de la direction d’établissement			Date




____________________________________			_______________________
Signature de la Direction générale				Date
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